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• Les stratégies zone 5:  
 
– sont analysées par les services cantonaux préaviseurs, par les 

Commissions d'architecture et d'urbanisme,  et par l'OAC. 

 
– permettent : 

• De caractériser les circonstances locales  de la densification 
voulue, et les porter à connaissance des requérants.  

• De fixer un accord entre le canton et les communes 

• Une planification des infrastructures nécessaires (par ex viaire) 
• De s'ajuster au plus proche des attentes par des contreparties à 

la densification 

• De stabiliser l'instruction des requêtes selon les visions 
communales 

 
 

PLANIFICATIONS COMMUNALES ET STRATÉGIES 
ZONE 5  
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PLANIFICATIONS COMMUNALES ET STRATÉGIES ZONE 5  
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LE GUIDE POUR UNE DENSIFICATION 
DE QUALITE DE LA ZONE 5 
Principal outil d'évaluation depuis 2017 

12.09.2019 

dest inées 
essentiellement aux communes 

dest inée aux requérants 
(propriétaires, mandataires) 

 

Contenus du guide 

 Information, Consul tat ion, Concertat ion 

à l ’at tent ion des 
communes, de la commission d'archi tecture et 
des services instructeurs 

Pour les informer des cri tères d’évaluat ion 
et ant iciper sur l ’ instruct ion 
 
Avec analyse sommaire du secteur de projet , 
par le requérant , afin d’explici ter l ’emploi de 
l ’art . 59-4 LCI 
 

 Pour élaborer une stratégie de densif icat ion 
douce, 
 Pour définir des schémas de secteurs 
 Pour ident ifier les demandes de contrepart ies 
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III APPLICATION ACTUELLE DE L'ART. 59 AL. 4 LCI 

12.09.2019 

3 échelles spatiales, imbriquées : 
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ETAT DES LIEUX CHIFFRE 
 
 
 
 

• Le nombre de requêtes instruites a 
augmenté de 30 % 
 

• Le nombre de logements 
potentiellement constructibles a 
été multiplié par 3 en 5 ans 
 

• Le nombre de logements / requête 
passe de 3,7 à 8,36 

2014-2018 
Nbre de logements 4051 
Projets ( DD) 658 
Nb logts/ DD 5,8 
Surfaces parcelles 160 ha 

426 

674 
873 

694 

1263 

2014 2015 2016 2017 2018

Nombre de logements construits ou en 
construction durant la période 2014-2018 en 

Z5 

115 108 

148 136 
151 

2014 2015 2016 2017 2018

Nombre de DD concernant des édifices 
construits ou en construction durant la période 

2014-2018 en Z5 

12.09.2019 

PRINCIPES D'OCTROI DE LA DEROGATION 
AU SENS DE L'ART. 59 AL. 4 LCI 
• Octroi d'une dérogation à l'IUS ordinaire à deux conditions 

cumulatives: 
– Si les circonstances le justifient 
– Si la mesure est compatible avec le caractère, l'harmonie et l'aménagement du quartier 
 

Raisonnement en deux temps et sur plusieurs échelles: 
1) Examen des circonstances par l'autorité de décision  

• Évaluation en opportunité du principe de densification hors projet concret 
 - outils: planification directrice cantonale – planification directrice 
communale et prescriptions du guide de densification 
Cette évaluation en opportunité qui appartient au planificateur cantonal 
échappe au contrôle judiciaire (arrêt du TF 1P.50/2003) 
Cette condition a été considérée, jusqu'à aujourd'hui, comme satisfaite 

 
2) Examen du projet à plusieurs échelles sous l'angle de sa compatibilité avec 
le caractère, l'harmonie et l'aménagement du quartier 
 - outils: prescriptions en matière de construction et environnement – 
guide de densification – évaluation par les instances de préavis, 
administration, les commissions composées d'experts (commission 
d'architecture) et les communes 
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NOMBRE DE LOGEMENTS 

• Requêtes  2 à 5 logements   majoritaires 
    toutes morphologies, essentiellement en contigu. 
 

 la contiguité sur des parcelles de moins de 1200m2 pose question ( pour les projets de 4/5 logts) 
 

• 28 dossiers de plus de 20 logements (jusqu’ à 56 logements) apparaissent, en morphologies 
contigues et groupées. Ils représentent 31 % des logements (1273), soit 4 % des requêtes. 
 

 

107 

43 
3 

21 

317 

53 53 
93 

7 
33 

1 12 1 9 5 

Individuel Contigu Habitat groupé

Nombre de requêtes en fonction de la typologie de bâti et du nombre de logements 
par construction entre 2014 et 2019 

1 logt. 2-5 logt. 6-10 logt. 11-20 logt. 21-30 logt. 31-40 logt. 40+ logt.
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TYPOLOGIES 

• Une augmentation importante 
des logements groupés, 
majoritaires depuis 2016 

• Une stabilité des logements 
contigus et individuels 

 45 20 31 26 29 

308 
403 

295 277 275 
135 

328 

615 
472 

1024 

2014 2015 2016 2017 2018

Nombre de logements par typologie de bâti et par 
année 

Individuel Contigu Groupé

34 

18 
27 

20 
28 

80 84 83 78 73 

14 
25 

51 55 58 

2014 2015 2016 2017 2018

Nombre de DD par typologie de bâti et par année 

Individuel Contigu Groupé

• Une augmentation des 
requêtes de logements 
groupés ( x 4) 
 

• Une stabilité des autres 
requêtes 
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PROCESSUS DE DECISION ET EXEMPLES 
 

• Rappel des principes du processus de décision par 
le département 
– Recueil des préavis de tous les services et autorités 

concernés par le projet, en particulier  commission 
d'architecture, services environnementaux, des transports 
et communes 

– Si tous les préavis sont favorables le projet est autorisé. 

– En cas de préavis défavorable, pesée des intérêts publics 
par le département. Les préavis défavorables doivent être 
dûment motivés pour être retenus car cette pesée des 
intérêts n'est pas en opportunité et l'action de 
l'administration est limitée par le principe de l'interdiction 
de l'arbitraire 
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REPARTITION TERRITORIALE 

Plus de 50% des logements produits se situent à Vandoeuvres, Collonges, 
CH-Bougeries, Troinex, Thonex et Veyrier. 
 
Ces communes ont une importante zone 5 sur leur territoire. La mise à jour 
de leur PDCom revet un enjeu majeur. 
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EXEMPLES DE PRÉAVIS  
COMMUNES DÉFAVORABLES 
 
 

12.09.2019 

PRISE EN COMPTE DES PRÉAVIS  
DES COMMUNES 
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PRISE EN COMPTE DES PRÉAVIS: 
COMMISSION D'ARCHITECTURE 
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PRÉAVIS PAR COMMUNE 
 

• Une part des préavis défavorables très variable selon les 
communes 

• Hormis la commune la plus défavorable, les préavis écartés 
représentent 16 % des projets 
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EXEMPLE SIMPLE D'AMÉLIORATION DE 
PROJET SELON PRÉAVIS CA 

 
6 villas mitoyennes à 44 % HPE  
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EXEMPLE DE PRÉAVIS CA 
DÉFAVORABLES 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département du territoire  
Office des autorisations de construire Instance: Commission d'architecture 

 
ZONE  5  

DOSSIER N°  DD 111713/1 
REQUERANT MANDATAIRE PROPRIETAIRE DE LA PARCELLE 

MALAGNOU 155 SA 
Mme Christelle VOLPICELLI 
p.a. RIS+PARTENAIRES 
ARCHITECTES SA 
10, avenue de Rosemont 
1208 Genève 
 

RIS+PARTENAIRES 
ARCHITECTES SA 
M. Antoine RIS 
Architecte 
10, avenue de Rosemont 
1208 Genève 
 

MALAGNOU 155 SA 
 

PARCELLE FEUILLE COMMUNE 

1779, 2993, 1810 20 Chêne-Bougeries 

ADRESSE DE L'OBJET DESCRIPTION DE L'OBJET 

155, 155A, 155B route de Malagnou construction d'un habitat groupé (45,7% THPE) de vingt-deux logements,  
d'un parking souterrain - abattage d'arbres 

PRÉAVIS   Version du dossier n°: 09.07.2018  

 
Date : 24.07.2018 

 
Préaviseur (nom) : A. Mathez 

 
Tél interne: 66431 

 
Signature(s) : …………….………… 

 

 FAVORABLE  
 Sans observation 
 Avec dérogations selon articles de loi ou de règlement 
 Sous conditions  (Obligations impératives à respecter)  
  Avec souhaits 

 PAS CONCERNÉ  

 RETOUR POUR CONSULTATION INTERNE AU 
SERVICE AUPRÈS DE : .………………………………….... 

 INSTRUCTION A POURSUIVRE  
 Pièces complémentaires à fournir  
 Projet à modifier   DÉFAVORABLE  

Cadre réservé à la DAC : 

Communication 
au Mandataire: 

pour information    Conditions n°: ……………………………………………………………………... 

pour détermination Souhaits n°: ……………………………………..……………………..…............. 

code  Zone associée à la valeur DEFAVORABLE 
DEF Motifs et bases légales invoquées: 

La commission est défavorable au projet et fait part des raisons suivantes : 
 le choix d'un volume qui se profile comme une longue barre pliée, dans un tissu de constructions individuelles 

est jugée inadéquat ;  
 l'implantation est incohérente au vu de l’envergure de la parcelle qui offre beaucoup de potentiel ;  
 la barre contraint sur un de ses angles les dégagements d'une villa qui lui fait face, cette proximité est 

inacceptable ; 
 l'accès au garage s'effectue devant la façade ce qui péjore les espaces extérieurs ; 
 le sous-sol est trop étendu, il s’agit de notamment supprimer les locaux excédentaires ; 
 le système d’accès piétonnier n’est pas commode et impose de longs cheminements ;  
 les cages d'escalier restreignent les espaces d'entrée. 

Au vu de ce précède, la commission est défavorable à la dérogation selon l'article 59 LCI (45,7% HPE), tout en 
précisant que l'octroi d'une dérogation d'une telle densité est réservé à un projet qui fait la démonstration d’une qualité 
globale. 
Par conséquent, elle suggère au mandataire de se référer à la Charte sur la densification de la zone 5. 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l’aménagement, du logement et de l’énergie 
Office des autorisations de construire Instance: Commission d'architecture 

 
ZONE  5  

DOSSIER N°  DD 111029/1 
REQUERANT MANDATAIRE PROPRIETAIRE DE LA PARCELLE 

M. Pierre MANSOURIAN 
35, avenue de la Foretaille 
1292 Chambésy 
 

JRM-ARCHITECTURE 
M. Jürg MOESLE, 
Architecte 
12, avenue Riond-Bosson  
1110 Morges 
 

M. Pierre MANSOURIAN  - 
 

PARCELLE FEUILLE COMMUNE 

592 8 Pregny-Chambésy 

ADRESSE DE L'OBJET DESCRIPTION DE L'OBJET 

35 A, avenue de la Foretaille Construction d'une villa contiguë - 

PRÉAVIS  Version du dossier n°: 29.11.2017  

 
Date : 09.01.2018 

 
Préaviseur (nom) : A. Mathez 

 
Tél interne: 66431 

 
Signature(s) : …………….………… 

 

 FAVORABLE  
 Sans observation 
 Avec dérogations selon articles de loi ou de règlement 
 Sous conditions  (Obligations impératives à respecter)  
  Avec souhaits 

 PAS CONCERNÉ  

 RETOUR POUR CONSULTATION INTERNE AU 
SERVICE AUPRÈS DE : .………………………………….... 

 INSTRUCTION A POURSUIVRE  
 Pièces complémentaires à fournir  
 Projet à modifier   DÉFAVORABLE  

Cadre réservé à la DAC : 

Communication 
au Mandataire: 

pour information    Conditions n°: ……………………………………………………………………... 

pour détermination Souhaits n°: ……………………………………..……………………..…............. 

code  Zone associée à la valeur DEFAVORABLE 
DEF Motifs et bases légales invoquées: 

La commission est défavorable au projet pour les raisons suivantes : 
 aucune cohérence architecturale n'est relevée entre le volume projeté et l'existant ; 
 l'implantation des villas réduit drastiquement les surfaces végétales qui sont découpées et deviennent sans 

intérêt ; 
 la véranda projetée péjore le jardin de la villa existante et ne s'intègre pas au projet global ; 
 le couvert créant la mitoyenneté est sans aucune fonction, donc considéré comme un alibi.  

La demande de dérogation selon l'article 59 LCI (48% THPE) est refusée 
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EXEMPLE SIMPLE D'AMÉLIORATION 
DE PROJET SELON PRÉAVIS CA 
 

Résultat: desserte réduite au maximum 
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EXEMPLE SIMPLE D'AMÉLIORATION DE 
PROJET SELON PRÉAVIS CA 
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EXEMPLE D'UN PROJET QUALITATIF 

 HABITAT GROUPÉ DE 17 LOGEMENTS À 48 %THPE 
 

ch. de Valérie  Pregny-Chambésy 
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EXEMPLE D'UN PROJET QUALITATIF 

  Qualités du projet : 
• Grandes surfaces végétaled 
• Pas de parking en surface 
• Espaces communs 
• Déchetterie centralisée 
• Architecture qualitative 

HABITAT GROUPÉ DE 17 
LOGEMENTS À 48 %THPE 
 

ch. de Valérie  Pregny-Chambésy 



	 PL 12566-A69/87

12.09.2019 

COMPARAISON 
projet groupé / mitoyen  

Projet Groupé 
IUS 0.48 
 
2014 
 
17 logements groupés 
 

perméabilité 0.45 

vide 0.72 

agrément 0,6 

perméabilité 0.53 

vide 0.81 

agrément 0,55 

Projet mitoyen 
IUS 0.21 
 
Années 1971-80 
 
7 villas 
mitoyennes 
 

12.09.2019 

EXEMPLE D'UN PROJET QUALITATIF 
HABITAT GROUPÉ DE 17 LOGEMENTS À 48 %THPE 
 

ch. de Valérie  Pregny-Chambésy 
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• Des stratégies de densification communales en cours de 
formalisation encore peu nombreuses -> une difficulté à 
caractériser les circonstances justifiant de l'application de 
la dérogation art. 59-4 LCI. 

 
• Un nombre important de requêtes qui pose des questions : 
 - fonctionnelles (desserte, écoles,…) 
 - qualitatives (imperméabilisation, disparition des 
 trames paysagères…) 
 - foncières 
 

Les communes sollicitent une prise en compte de leurs avis 
communal et davantage de prise en compte des 
infrastructures pour entrer en matière  

SYNTHESE 

12.09.2019 

IV – SYNTHESE 
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• Les PL 12565 et 12566 ne répondent pas aux 
préoccupations émises par leurs auteurs, à savoir un 
développement réfléchi et qualitatif de la zone villa 

 
• Décision du département de ne plus octroyer de 

dérogation, au sens de l’article 59-4 LCI sur tout le 
territoire cantonal, le temps que les conditions soient 
réunies pour pouvoir appliquer cette disposition légale 
("lorsque les circonstances le justifient"). Vu les 
constats, les circonstances ne justifient plus, en l'état, 
cette densification.  
 

Cette décision s'applique à toutes les communes disposant ou non d'une 
stratégie communale validée. 
Le dispositif est applicable à tout nouveau dépôt de demande à compter du 
28 novembre 2019. 
 
 

12.09.2019 

V – POSITION DU DEPARTEMENT 
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• Poursuite des travaux actuels  
 

– Poursuivre l'élaboration des stratégies de la zone 5 par les communes 
dans le cadre de la mise à jour des plans directeurs communaux; 

– Poursuivre le bilan de la mise en œuvre du "Guide pour la densification 
de la zone 5" établi en 2017 
 

• Travaux à venir : 
 

– Législatif : 
• Etudier l'opportunité d'intégrer des éléments qualitatifs à l'article 59-4 LCI, lors 

de la modification de la LCI prévue prochainement – canton  
– Outils de financement de l'aménagement  

• Etudier les impacts en termes d'équipement de la densification de la zone 5 et 
de développement – GT canton- communes 

– Planifications directrices 
• Mise en place d'un groupe travail canton-communes sur les impacts en 

termes d'équipement de la densification de la zone 5 
• Mise à jour des fiches du plan directeur cantonal en lien avec la zone 5 - 

canton 
 

Travaux à conduire pendant le moratoire 



	 PL 12566-A73/87

ANNEXE 4
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Date de dépôt : 11 août 2020 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ 

Rapport de M. Rémy Pagani 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les députés de tout bord ont été forcés d’agir devant le moratoire décrété 
avant une votation importante sur plusieurs référendums relatifs à des 
déclassements de zone villas en zone de développement. De manière générale 
notre groupe regrette que ce moratoire concernant les conditions de 
dérogation en vue de densifier la zone villas ait été décrété de façon abrupte 
par le conseiller d’Etat chargé de l’aménagement. Les partis qui faisaient 
campagne pour le déclassement se sont retrouvés ainsi mis devant le fait 
accompli. A notre sens, cette décision du gouvernement est une erreur 
tactique qui a fragilisé le camp de ceux qui soutiennent le développement 
mesuré du canton en termes d’accueil des pendulaires et de leur droit au 
logement de l’ensemble des salariés. De plus, ce renoncement décidé avant 
les votations référendaires a fragilisé la campagne du oui au déclassement de 
ces zones villas en zone de développement. Depuis la défaite du camp du oui 
et le décret du moratoire, la commission n’avait pas le choix pour tenter de 
débloquer la situation. 

Sur le fond, Ensemble à Gauche regrette, et ce depuis des années, que la 
majorité du parlement et le gouvernement entérinent des indices à 0,6 ou 0,8 
pour les zones villas alors que notre canton est aussi exigu. En effet une forte 
pression sur le canton se fait sentir depuis plus de vingt ans, avec 
aujourd’hui, au bas mot, 100 000 personnes qui entrent et sortent chaque jour 
du canton pour y travailler sans y résider. Ainsi il nous faut réfléchir sur les 
causes de ce mal développement et donc sur la question de la zone villas qui 
rappelons-le, accueil une minorité d’habitants sur une énorme partie du 
territoire. De ce constat pragmatique et pour répondre à la pression sociale, 
les zones villas ont été plus ou moins transformées en zones de 
développement par un système dérogatoire qui a produit quelques 
aberrations.  

Par ailleurs et sur le même enjeu, les 127 « nouveaux » hectares de 
surface d’assolement débloqué récemment par la confédération en faveur de 
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notre canton pour le déclassement de zone agricole en zone de 
développement ne permettront d’assurer le développement des projets 
urbains que jusqu’en 2023, et non 2030 comme planifié originellement dans 
le PDCn.  

Ainsi soit on arrête toute construction sur le canton, et dans ce cas on 
arrête aussi d’encourager la venue des multinationales ou d’encourager le 
recrutement de leurs employés, soit on tente d’avoir une nouvelle politique 
d’aménagement en soutenant la création d’emplois plus qualitatifs tournée 
vers la lutte contre la dégradation climatique, notamment. C’est cette 
nouvelle politique qu’Ensemble à Gauche réclame depuis de nombreuses 
années. 

En conclusion et à notre avis les dispositions présentées par ce projet de 
loi ne résoudront aucun des problèmes systémique et structurel qui 
déséquilibrent le développement de notre canton et de notre région. 

Le travail de la commission 

Après notre défaite en rase campagne, la procédure d’arbitrage qui a 
recueilli l’assentiment d’une majorité de la commission consiste pour 
l’essentiel à prendre en considération les plans directeurs de la commune en 
astreignant les autorités communales à élaborer ces plans directeurs dans un 
délai de deux ans, en revisitant leur zone villas et celles en devenir pour les 
densifiés de manière « mesuré ». Malheureusement cette procédure ne 
débouchera sur pas grand-chose. Nul doute que c’est bien dans un premier 
temps les conseillers municipaux et les conseillers administratifs qui 
valideront leur plan directeur. Ces derniers subiront des pressions de la part 
de leur électeur propriétaires de villa s’ils s’aventurent à rectifier ou même à 
valider à la hausse tout ou partie sur ces plans la densification de la zone 
villas existante. Ils éviteront cet écueil en décrétant de nouvelles zones villas 
participant ainsi à l’étalement urbain et au gaspillage du territoire. Ainsi, les 
communes de droite majoritaire dans notre canton (faut-il le relever) auront 
enfin la maitrise de leur développent en le figeant définitivement pour ce qui 
concerne leur zone villas actuelle. 

L’objet de ce rapport de minorité n’est pourtant pas là, car à n’en pas 
douter peut de zone villas ou partie de zone seront densifiées comme nous 
l’avons démontré plus haut, l’amendement que nous soutenons vise à rendre 
perméable le plus possible de terrains en zone villas. Et ce si ces terrains 
accueillent une certaine densification due à ces fameux plans directeurs 
new-look. 

A la Ville de Genève, par exemple, 40% de pleine terre sont imposés dans 
tous les PLQ. Cette mesure permet à la fois de lutter efficacement contre les 
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ilots de chaleur, mais aussi évite que les eaux de ruissèlement submergent les 
stations d’épuration en cas de forte pluie. Ces sols perméables retenant un 
maximum d’eau lors d’averses : Déluges de plus en plus courants au regard 
de la dégradation du climat. Nous regrettons que la zone villas n’ait pas de 
contraintes à cet égard et que la commission n’ait pas jugé nécessaire d’y 
faire figurer cette norme dans le présent projet de loi. En France, par 
exemple, plus il y a de surface bétonnée sur un terrain, plus les propriétaires 
doivent s’acquitter d’impôts.  

Un amendement a été présenté à la commission lors des votes finaux et la 
majorité a renoncé à fixer un taux de 40% de pleine terre alors que les effets 
du réchauffement climatique sont décriés par une majorité de notre 
parlement. Rappelons que notre Grand Conseil a voté l’urgence climatique il 
n’y a pas une année. 

A part un refus catégorique de députés somme toute assez obtus sur 
l’avenir de leurs descendances, le seul argument raisonnable fut de prendre 
un indice de 0,48 de densité et une parcelle de 2000 m2 avec 1040 m2 non 
bâtis, avec un parking, une terrasse, une piscine et un cabanon, on tombera 
selon ce député à 30% de pleine terre.  

C’est donc bien de cela qu’il est question ! Doit-on sacrifier notre 
obligation de lutter contre le réchauffement climatique sur l’hôtel très bien 
garni par un parking, une terrasse, une piscine et un cabanon ? Les 
générations qui vont nous succéder, si elles tombent sur ce genre de 
considérations, nous reprocherons notre égoïsme et elles auront bien raison ! 
C’est pourquoi nous proposons l’amendement suivant : 

 

Amendement 

Art. 59, al. 3bis (nouvelle teneur)  

3bis Une surface en pleine terre doit être préservée, à savoir dénuée de toute 
construction en surface ou en sous-sol et non revêtue, correspondant au 
minimum à 40% de la surface de la parcelle ou du groupe de parcelles 
considérées par la demande d’autorisation de construire de la parcelle. 
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Date de dépôt : 4 août 2020 

RAPPORT DE LA SECONDE MINORITÉ 

Rapport de M. Stéphane Florey 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La version du PL 12566 issue des travaux de la commission 
d’aménagement n’a malheureusement plus grand-chose à voir avec sa 
version initiale.  

Il est important de rappeler que le postulat de départ était de donner un 
réel pouvoir de décision aux communes concernant l’aménagement de leur 
territoire, via l’article 59 al. 4 lettre a (LCI) qui mentionnait : « …, avec 
l’accord de la commune exprimé sous la forme d’une délibération 
municipale… », ouvrant ainsi la possibilité de référendum par la population 
en cas de désaccord avec les décisions du Conseil municipal de leur 
commune. Hors le texte final est tout autre, cette proposition étant passée à la 
trappe.  

Des négociations ont eu lieu en parallèle des travaux de commission entre 
les auteurs du projet, le département et les communes. Le département 
n’ayant pas l’intention de céder un peu de ses prérogatives aux communes et 
les communes n’ayant nullement l’intention d’ouvrir à la population la 
possibilité de lancer un référendum contre les préavis favorables à la 
densification de leur territoire et les auteurs voulant faire passer coûte que 
coûte leur projet de loi, et ceci à n’importe quel prix !  

Ces négociations ont également porté à la modification de la loi 
d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LaLAT) 
(L 1 30) et laissent perplexe la minorité quant à leur réelle portée. En voulant 
donner plus de poids aux plans directeurs communaux, on va juste arriver 
aux mêmes effets que le Plan directeur cantonal (PDCn). Car avec le PDCn 
on nous sert à chaque fois le même discours concernant les projets de 
modification de zone : « Ce projet de loi est conforme au PDCn, cette zone 
fait partie des zones à densifier… ». Ce qui, vous l’aurez compris, est un bon 
moyen antidémocratique de se passer de l’avis du peuple, car comme vous le 
savez, le PDCn n’est pas soumis au référendum étant approuvé par voie de 
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résolution par le Grand Conseil. De plus, une partie des commissaires de la 
commission s’appuie uniquement sur cet argument pour adopter tous les 
projets de loi de déclassement n’ayant aucune vision des effets négatifs de la 
surdensification de notre canton sur notre qualité de vie et notre économie.  

Et pour finir, il y a la proposition surréaliste de l’art. 59 al. 3bis consistant 
à l’introduction de l’obligation de prévoir une surface pleine terre dénuée de 
toute construction dont les effets sur les projets de constructions n’ont pas été 
étudiés. L’impact pourrait cependant être très important en fonction de 
l’application qui sera exprimée dans le règlement d’application de l’article 
précité.  

Si finalement la minorité aurait pu vivre avec cette version amendée et 
s’abstenir au final, il est tout bonnement exclu d’accepter la modification 
intervenue à l’article 59 al. 5 introduisant une taxe d’équipement obligatoire 
alors que dans la loi actuelle, elle est prélevée que sous certaines conditions. 
Le pire ayant été évité par une majorité de la commission, le département 
avait également proposé d’introduire les mêmes dispositions de contrôle par 
l’Etat que la zone de développement 3.  

C’est pourquoi la minorité propose de revenir aux versions actuelles de la 
loi sur les constructions et les installations diverses (LCI) (L 5 05) et de la 
loi générale sur les zones de développement (LGZD) (L 1 35) et de 
supprimer l’al. 3bis de l’art. 59 LCI avec les amendements suivants : 

 

Amendement 1 (LCI) 

Art. 59 al. 3bis (nouveau) 

biffé  

 

Amendement 2 (LCI) : 

Art. 59 al. 5 (nouvelle teneur) 

biffé 
 
Amendement 3 (LGZD) : 
Art. 2, al. 1, lettre b (nouvelle teneur) 
biffé 
 

Conclusion : ce projet de loi rate totalement son objectif premier qui 
voulait donner plus de pouvoir décisionnel aux communes. Seul point positif, 
cette loi devrait permettre la levée du moratoire sur la zone 5 instauré par le 
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département du territoire, qui a eu pour effet de bloquer énormément de 
projets de construction de la zone 5. Toutefois, la minorité vous remercie de 
réserver un bon accueil à ses amendements en supprimant les contraintes 
excessives apportées par ces modifications, persuadée que ceci ne remettra 
pas en cause la levée de ce moratoire. 

 


